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Montréal, le 6 février 2003
Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
À la demande de plusieurs d’entre vous, la Régie de l’énergie met désormais à votre disposition des branchements internet dans la salle d’audience. 

Le nombre de ces prises étant limité à 24,  nous vous prions de bien vouloir vous rendre à l’avance, soit dès 08h30, lors de la première journée d’audience afin de choisir votre place et procéder à l’installation de votre équipement informatique.  Votre carte réseau doit être de type 10baseT (10 Mbit/s) ou 100baseT (100 Mbit/s).  Un technicien sera sur place afin de répondre à vos questions techniques.

Cet équipement est mis à votre disposition aux seules fins de participation aux travaux de la Régie.  Nous vous prions donc de limiter votre consultation de site et vos transactions à ces seules fins.

Par ailleurs, compte tenu de limites techniques à notre réseau, nous vous prions de ne pas utiliser d’applications requérant l’utilisation de fonctions audio ou vidéo en mode continu telles que RealPlayer, Webphone et NetMeeting.  Cela évitera de dégrader le service et permettra un accès équitable à tous. 

 

Vous voudrez bien noter que la Régie ne fournit aucune garantie quant à l'étanchéité de son pare-feu.  La sécurité des données contenues sur votre ordinateur ainsi que des communications avec l'extérieur sont donc votre responsabilité.

Souhaitant que le tout sera à votre satisfaction, nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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